
Stage : Accompagner à la prise en compte de la biodiversité dans le 
développement d’une stratégie touristique en milieu de montagne 

 
 
Contexte 
 
Le massif de Belledonne est un territoire très attractif pour les sports de nature et ce toutes les 
saisons de l’année. Situé entre les agglomérations de Grenoble et Chambéry ce territoire fait l’objet 
d’une fréquentation importante par des pratiquants locaux et des bassins urbains périphériques. Par 
ailleurs, le territoire développe une stratégie touristique basée sur le milieu naturel et les activités 
que l’on peut y pratiquer. 
 
La fréquentation humaine croissante multiplie les potentialités d’interactions avec la faune et 
augmente le risque de dérangement. Le dérangement peut être un facteur impactant de la 
dynamique de population de certaines espèces notamment les galliformes, les rapaces et les 
mammifères. 
 
Le dérangement a également pour effet de limiter l’utilisation de certains espaces par la faune 
sauvage qui essaie de limiter les contacts avec les humains. Ces espaces naturels peuvent être 
essentiels au cycle de vie des animaux ainsi qu’à leurs déplacements. 
 
Dans le cadre du Contrat Vert et Bleu de Belledonne la LPO AURA porte un projet d’accompagnement 
à la conciliation entre le développement des activités de sports de nature et la biodiversité. Cette 
action est conduite conjointement avec l’Espace Belledonne et les communes concernées. 
 
Objectifs projet 
 
Accompagner le développement de la stratégie touristique à la prise en compte de la biodiversité. 
 
Caractériser les sites sensibles en lien avec les camps de base (portes d’entrée dans le massif pour 
réaliser une ou plusieurs activités sportives) au regard des activités et enjeux biodiversité. 
 
Intégrer les enjeux de la biodiversité à la stratégie touristique du territoire. 
 
Identifier et mettre en places les outils adaptés pour la faune aux regards des activités humaines et 
en concertation avec les usagers du territoire. 
 
Objectifs stage 
 
- Réaliser des inventaires faunistiques en territoire de montagne (oiseaux et mammifères 
principalement) ; 
- Analyse et collecte de données de fréquentation et recensement des itinéraires ; 
- Réalisation d’entretiens avec des acteurs des sites d’études. 
 
Profil recherché 
 
- Compétences naturalistes et capacités de détermination des espèces de montagne ; 
- Connaissances dans la pose de dispositifs de relevés type pièges-photographiques ; 
- Maîtrise des outils SIG (Système d'information géographique) ; 



- Goût prononcé pour le travail de terrain ; 
- Capacité d’adaptation et d’organisation ; 
- Bon relationnel ; 
- Aptitudes à travailler en autonomie ; 
- Bonne connaissance du milieu montagnard et des sports de nature. 
- Intérêt pour la connaissance et la conservation de la biodiversité. 
 
Une qualification ou un diplôme certifiant la capacité du candidat ou de la candidate à évoluer en 
terrain de montagne serait un plus. 
 
Période 
 
6 mois : du 28 mars au 28 septembre (possibilité d’ajustement) 
 
Encadrement 
Le/La stagiaire sera encadré(e) par Adrien Lambert, coordinateur d’équipe à la LPO Auvergne-Rhône-
Alpes. Il ou elle bénéficiera également de l’appui technique des autres salariés de la LPO AURA 
Délégation Territoriale Savoie. 
 
Conditions matérielles 
 
Le stage aura lieu dans le massif de Belledonne en Isère et en Savoie. Le ou la stagiaire sera basé(e) 
au local de la LPO AuRA Délégation Savoie à La Motte-Servolex. La possession du permis B et d’une 
voiture sont indispensables (trajets à prévoir pour se rendre sur les zones d’études, remboursement 
des frais kilométriques). 
 
Gratification proposée 
 
Fixée à 15% du montant du plafond horaire de la sécurité sociale défini en application de l’article L-
241-3 du code de la sécurité sociale et due pour chaque heure de présence à compter du premier 
jour du premier mois effectué dans la structure. 
 
Tickets restaurants. 
 
Date limite de dépôt des candidatures 
 
Jusqu’au 27 février 2022, entretien prévu entre la dernière semaine de févier 2022 et la première 
semaine de mars 2022. Réponse définitive pour le 4 mars 2022. 
 
Contact 
Adrien Lambert, par mail uniquement : adrien.lambert@lpo.fr 


